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Politique de confidentialité en tant que sous-traitant pour nos 
applications 

 

 

Convention RGPD entre : 

IPSO dont le siège social est établi Rue André Dumont n°9 boîte 1 à 1435 Mont-Saint-Guibert 

et représentée par Monsieur Benoît De Dorlodot et Monsieur VIVIER François 

Ci-après dénommée « le partenaire » 

 

et « le client » 

 

Le partenaire agit en qualité de prestataire de services pour le client. Dans le cadre de cette 

mission, le partenaire a accès aux données à caractère personnel du client, lequel endosse 

toujours la responsabilité finale en tant que responsable du traitement. Par le présent 

contrat de sous-traitance, les parties visent à régler les modalités et conventions relatives à 

ce traitement. 

 

Article 1er – Définitions et concepts 

Dans le cadre du présent contrat, les concepts ci-dessous ont le sens suivant :  

Á RGPD : Règlement général sur la protection des données (Règlement UE 2016/679) ;  

Á Fuite de données : violation de la sécurité entraînant, de manière accidentelle ou 

illicite, la destruction, la perte, l'altération, la divulgation non autorisée de données à 

caractère personnel transmises, conservées ou traitées d'une autre manière, ou 

l'accès non autorisé à de telles données ; 

Á Données à caractère personnel : toute information se rapportant à une personne 

physique identifiée ou identifiable (ci-après dénommée « personne concernée ») que 

le partenaire traite dans le cadre du présent contrat. Est réputée identifiable une 

personne physique qui peut être identifiée, directement ou indirectement, 
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ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǳƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘΣ ǘŜƭ ǉǳΩǳƴ ƴƻƳΣ ǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘϥƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ 

à des données de localisation, à un identifiant en ligne ou à un ou plusieurs éléments 

spécifiques, propres à son identité physique, physiologique, génétique, psychique, 

économique, culturelle ou sociale ; 

Á Traitement : toute opération ou ensemble d'opérations effectuées ou non à l'aide de 

procédés automatisés et appliquées à des données à caractère personnel, telles que 

la collecte, l'enregistrement, l'organisation, la conservation, l'adaptation ou la 

modification, l'extraction, la consultation, l'utilisation, la communication par 

transmission, diffusion ou toute autre forme de mise à disposition, le rapprochement 

ou l'interconnexion, ainsi que le verrouillage, l'effacement ou la destruction ; 

Á Responsable du traitement : personne physique ou morale, instance publique, 

service ou tout autre organe qui, seul ou conjointement avec d'autres, détermine les 

finalités et les moyens du traitement de données à caractère personnel. Dans le 

cadre de ce contrat, le client est considéré comme responsable du traitement ;  

Á Partenaire : personne physique ou morale, instance publique, service ou tout autre 

organe qui traite des données à caractère personnel pour le compte du responsable 

du traitement ;  

Á Personne concernée : personne physique identifiée ou identifiable à laquelle se 

rapportent les données à caractère personnel ; 

Á Convention RGPD : présent contrat de sous-traitance, en ce compris les annexes. 

 

Article 2 – Conclusion, durée et fin du contrat de sous-traitance 

 

Après la fin de la présente convention, les obligations de notification des fuites de données et de 

ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

personnel traitées par le partenaire pour le compte du client. 

 

Article 3 – Traitement des données à caractère personnel 

3.1. Dans le cadre de la mission conclue entre les parties et dans le contexte du RGPD, le 
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client agit en qualité de responsable du traitement et themis-security agit en qualité de 

partenaire. 

3.2. En tant que responsable du traitement ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭe 4, alinéa 7 du RGPD, le 

ŎƭƛŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǘƻǘŀƭ ǎǳǊ ǎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭΩƻōƧŜǘΣ 

la nature, la finalité, les moyens et la durée du traitement des données à caractère 

personnel par le partenaire dans le cadre du présent contrat. 

3.3. Le partenaireΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 4, alinéa 8 du RGPD, traite les données à caractère 

personnel qui lui sont confiées par et sur instruction du client dans le cadre des services dont 

bénéficie le client conformément au contrat de collaboration conclu entre eux. 

3.4. Lors du traitement des données à caractère personnel, le partenaire et le client agissent 

conformément aux dispositions légales et réglementaires en matière de protection des 

données à caractère personnel, y compris celles du RGPD. Le fait que le client agisse 

également en qualité de partenaire ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƴΩŜƴƭŝǾŜ ǊƛŜƴ 

ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎƭƛŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ 

le cadre du présent contrat. 

3.5.  La nature des données qui sont traitées et les finalités du traitement sont décrites à 

ƭΩANNEXE 1 du présent contrat. Le client veille en outre à ce que seules les données à 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŦƛƴŀƭƛǘŞǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ 1 soient 

ŦƻǳǊƴƛŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜΦ 

 

 

Article 4 – Efforts du partenaire  

4.1.  Le partenaire ǎΩŜŦŦƻǊŎŜǊŀ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

loyauté requises les données à caractère personnel qui lui ont été confiées par le client et le 

fera en conformité exclusive avec les instructions du client telles que décrites dans le 

présent contrat. 

4.2.  Le partenaire ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝƴ 

toute confidentialité.  

4.3.  Sauf dispositions contraires prévues par le présent contrat et sauf dispositions légales 
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ƛƳǇŞǊƛŜǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŜ partenaire ne traitera pas les 

données à caractère personnel pour ses finalités propres ou pour celles de tiers, ne les 

ŦƻǳǊƴƛǊŀ Ǉŀǎ Ł ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƴŜ ƭŜǎ ŜƴǾŜǊǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉŀȅǎ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩ999 ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ 

ǊŜœǳ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŞŎǊƛǘŜǎ Řǳ ŎƭƛŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎΦ {ƛ ǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ƻǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳ partenaire ou une décision obligatoire des pouvoirs publics ou d'une autorité 

judiciaire contraint le partenaire à un tel traitement, le client en sera notifié au préalable, 

ǎŀǳŦ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

 

Article 5 – Garanties du client  

5.1. Le client garantit que ses instructions au partenaire sont conformes à la législation et 

Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

correctement, ainsi que moyennant les instructions qui ont été fournies par le responsable 

Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƭƛŜƴǘ ǎƛ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ƭǳƛ-même en qualité de responsable du 

traitement.  

 

5.2.  Le client garantit en outre que toutes les données à caractère personnel qui sont 

confiées au partenaire ont été obtenues de manière licite et peuvent être traitées en toute 

licéité pendant toute la durée du contrat. Le client préserve intégralement le partenaire 

contre toute réclamation, action ou revendication des personnes concernées, de tiers, des 

autorités et du responsable du traitement si le client agit lui-même en qualité de partenaire, 

ainsi que contre tout dommage pouvant en résulter à charge du partenaire, y compris les 

amendes (administratives), tant en principal qu'en intérêts et frais. 

5.3.  Si le partenaire venait à estimer que les instructions du client portent atteinte à la 

législation et à la réglementation relative à la protection des données, il serait alors tenu 

ŘΩŜƴ ŀǾŜǊǘƛǊ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛΣ ƭŜ partenaire étant alors en droit de décider de ne pas 

exécuter et/ou de suspendre le traitement.  

 

 

Article 6 – Recours à des tiers 
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6.1. Le partenaire ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł 

caractère personnel du client sans le consentement écrit préalable de celui-ci. Si le client donne son 

consentement, le partenaire veillera à ce que les tiers concernés assurent un niveau de protection 

des données équivalent à celui imposé au partenaire par le présent contrat.  

6.2.  Le partenaire ne fera pas non plus ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩ999 ǇƻǳǊ ƭŜ 

traitement des données à caractère personnel, sauf moyennant le consentement écrit préalable du 

ŎƭƛŜƴǘΦ {ŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭŜ partenaire garantit que les tiers concernés assureront 

un niveau approprié de protection et de sécurité des données à caractère personnel au sens du RGPD 

et fournira les informations nécessaires au client sur demande écrite de ce dernier.  

6.3.  Le consentement tel que visé aux paragraphes précédents ne sera pas refusé par le client 

sans motif raisonnable. En cas de refus, le partenaire se réserve le droit, le cas échéant, de suspendre 

ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ŘΩȅ ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎŀƴǎ şǘǊŜ 

redevable d'un quelconque dédommagement au client. 

6.4.  Le partenaire ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 8 et pour autant que ces 

informations soient disponibles, de toute fuite de données constatée chez un tiers auquel le 

partenaire a fait appel, et ce, sans retard indu et dès que le partenaire en a connaissance.  

 

Article 7 – Sécurité et obligation de confidentialité 

7.1. Le partenaire est tenu à la confidentialité des données à caractère personnel reçues 

Řǳ ŎƭƛŜƴǘΣ ǎŀǳŦ ǎƛ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ƭΩƻōƭƛƎŜ Ł les publier ou si cette 

publication a lieu sur ordre du client. 

7.2. Le partenaire prend, avec tout le soin requis, les mesures techniques et 

organisationnelles appropriées pour protéger les données à caractère personnel fournies par 

ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǘŜ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛƭƭƛŎƛǘŜΦ /Ŝǎ 

mesures garantiront un niveau de protection adapté en tenant compte de l'état de la 

technique et des frais liés à leur implémentation, ainsi que des risques inhérents au 

traitement de données à caractère personnel et à leur nature. 

7.3. Le partenaire veillera également à ce que son personnel impliqué dans le traitement 

ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎƻƛǘ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

du présent contrat et soit tenu de les respecter. Cette disposition sera concrétisée par une 
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déclaration de confidentialité jointe en annexe au contrat de travail et/ou au règlement de 

travail, des politiques internes et une information régulière du personnel. 

7.4. Si le client peut démontrer de manière concluante un manquement du partenaire en 

ce qui concerne la prise de telles mesures techniques et organisationnelles adaptées, puis 

l'omission de prendre ces mesures dans un délai raisonnable fixé par le client, ce dernier est 

autorisé à rompre le contrat de collaboration et/ou à mettre un terme à la mission de sous-

traitance, sans préjudice de ses autres droits découlant de la loi et/ou du présent contrat. 

7.5. Le partenaire accepte, dans la mesure du possible et moyennant une indemnité 

ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜΣ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀnalyses d'impact 

relatives à la protection des données et au traitement des fuites de données. 

 

Article 8 – Traitement des fuites de données 

8.1. Le partenaire avisera le client de manière circonstanciée de toute fuite de données 

qui est intervenue chez lui et lui est imputable, et ce, au plus tard dans un délai de 72 heures 

suivant la prise de connaissance.  

Le partenaire communiquera au client, de sa propre initiative, toutes les informations 

disponibles au sujet de la fuite de données, notamment la nature et la portée des données à 

caractère personnel, une estimation du nombre de personnes concernées et les mesures de 

sûreté prévues.  

8.2. Le client ou responsable du traitement au nom duquel le client agit peut, dans 

certaines circonstances, être tenu de ƴƻǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŦǳƛǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 

belge ou aux personnes concernées. Le partenaire ne procèdera en aucun cas lui-même à la 

ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǳƛǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ƭϥŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻǳ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ 

8.3. Le partenaire offrira au client toute la collaboration raisonnable et requise pouvant 

ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛŘŞŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ όǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎύ ŘŜ ƭŀ ŦǳƛǘŜ ŘŜ 

données constatée. En particulier, le partenaire fournira au client toutes les informations 

(ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎύ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 

ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻǳ ŀǳȄ 

personnes concernées, sauf si la loi ne le permet pas. 
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Article 9 – Délai de conservation et effacement des données à caractère personnel 

9.1. !ǇǊŝǎ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀǳȄ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ Řǳ ŘŞƭŀƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

pour effectuer la mission, le partenaire détruira scrupuleusement les données à caractère 

ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ 

ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ƴΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳ partenaire de conserver certaines données à caractère 

personnel pendant un délai déterminé. 

9.2. Sur demande explicite et écrite du client, les données à caractère personnel peuvent 

şǘǊŜ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳΦ [Ŝ partenaire peut 

ŘŞǊƻƎŜǊ Ł ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ 

ǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ŎƭƛŜƴǘΣ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ƻǳ ŘŜ 

ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΦ [ŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ 

destruction des données à caractère personnel, telle que définie dans le présent article, peut 

donner lieu à une indemnité raisonnable pour le partenaire à charge du client, les modalités 

devant être convenues. 

 

Article 10 – Droits des personnes concernées 

5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩŜȄƛƎŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛŜƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƭŜ ǎŀƛǎƛǎǎŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎǘƛǇǳƭŞŜ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ III du RGPD, et où 

le client ne dispose pas lui-même de cette possibilité, le partenaire procèdera, sur demande écrite du 

client et avec tout le soin requis, aux opérations suivantes : 

1. CƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

disponibles ; et  

2. Correction, mise à jour, effacement, transfert ou limitation des données à caractère 

personnel, conformément aux instructions du client, et pour autant que cela soit 

raisonnablement possible et dans un délai raisonnable. 
 

Article 11 – Responsabilité 

11.1. 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ƛƳǇǳtable au partenaire concernant le respect 

du présent contrat, le partenaire sera exclusivement responsable des dommages directs, 

avérés et certains, subis par le client, pour autant que le client ait mis, préalablement et par 

écrit, le partenaire en demeure de satisfaire à ses obligations et lui ait accordé un délai 
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raisonnable pour ce faire.  

11.2.  La responsabilité du partenaire dans le cadre de ce contrat comprend exclusivement 

ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ ŎΦ-à-d. les dommages qui sont la conséquence 

directe et immédiate de manquements imputables au partenaire Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ 

présent contrat. 

 

Article 12 – Dispositions diverses 

12.1.  [Ŝ ŎƭƛŜƴǘ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ 

prévue dans le contrat de collaboration, de contrôler lui-même le respect par le partenaire 

de ce contrat en demandant au partenaire des informations prouvant que celui-ci respecte 

les obligations prévues par ce contrat.  

12.2.  Ce contrôle ne peut en aucun cas compromettre la continuité des services du 

partenaire.  

12.3.  Les modifications au présent contrat sont uniquement valables si elles sont 

ŎƻƴǾŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ όƛύ ŀǳȄ 

modifications et/ou mises à jour éventuelles effectuées par le partenaire en ce qui concerne 

ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ 2 afin de pouvoir continuer à satisfaire à ses 

obligations dans le cadre du présent contrat et (ii) aux modifications éventuelles 

indispensables pour pouvoir satisfaire aux obligations légales dans le chef du partenaire ou 

aux décisions obligatoires des pouvoirs publics ou d'une autorité judiciaire. 

12.4.  Le présent contrat est régi exclusivement par le droit belge. Les tribunaux suivants 

sont les seuls compétents en cas de litige : 

 Tribunal de NIVELLES 
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Annexe 1 : Nature des données à caractère personnel qui sont traitées et 

finalités du traitement 

 
Description des données à caractère personnel traitées par le partenaire dans le cadre du contrat et finalités y afférentes  

 

  

TYPE DE DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL FINALITÉ DU TRAITEMENT 

Données d’identification personnelles  

Nom, prénom, adresse, télephone 

Hébergement des données clients liées à nos applications  

Données d’identification électroniques: 

Mail 

Hébergement des données clients liées à nos applications 

Image:  

Photo 

Hébergement des données clients liées à nos applications 

 

Annexe 2 : Aperçu des mesures de sécurité  

La présente annexe contient un aperçu des mesures de sécurité que le partenaire doit au moins prendre.  

Le partenaire ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ Ŝǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 

veiller à ce que les données Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƛŞŜǎ ƴŜ ŦŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

illicite et ne soient notamment pas accessibles à des personnes non autorisées. 

 

Check-list des mesures techniques de sécurité : 

 

o ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƴǘƛǾƛǊǳǎ Ł ƧƻǳǊ ;  

o Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜ-feu ; 

o ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎǘǊƛŎǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ Ƴƻǘǎ ŘŜ ǇŀǎǎŜ όŎΦ-à-d. codes login uniques et mots de passe 

personnels) ; 

o Sauvegardes sécurisées systématiques à titre de protection contre les pertes de données ; 

o tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ȅ ŀǾƻƛǊ 

accès du fait de leurs tâches ; 

o Journalisation des activités relatives au traitement des données à caractère personnel ; 
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o tŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǉǳŜǎ ŘǳǊǎ ƴƻƴ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ ; 

 

Check-list des mesures organisationnelles : 

 

o Politique générale d'information du personnel sur la protection de la vie privée ; 

o aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻn confidentielle de données à caractère 

personnel ; 

o aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘǎ όŦǳƛǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΦΦΦύ ; 

o !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ 

personnes ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ; 

o !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎƛŜǳǎŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ 

(ordinateurs portables, smartphones, clés USB...) et des autres moyens de production ; 

o ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŀƴƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōǳǊŜŀǳ όclean desk) afin de protéger au maximum les données 

confidentielles des regards de personnes non autorisées ; 

 

 

 


